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Aucune partie contractante né percevra de droits anti-dumping ou com-

lra à l'importation d'un produit du territoire d'une autre pr ti on-

Ite, à moins qu'elle ne constate que l'effet du dumping ou dà la subvention,
e cas, est tel qu'il cause ou menace de causer un prjudice importad' à

oduction nationale établie ou qu'il retarde sensiblement la cration duro

tion nationale. Les PARTIES CONTRACTANTES pourront, par déro-

aux prescriptions du présent paragraphe, permettre à une partie cOntrdc-

le percevoir un droit anti-dumping ou compensateur à l'importation 'i

t quelconque en vue de compenser un dumping ou une ibvention qui
ou menace de causer un préjudice important à une Production d'une autre

contractante exportant le produit en question dans le terrtoire de la partie

etante importatrice.
Il sera présumé qu'un système destiné à stabiliser soit le prix intérieur

roduit de base, soit la recette brute des producteurs nationaux d'un peduit

genre, indépendamment des mouvements des prix à l'exportation, et qui

fois pour résultat la vente de ce produit pour laexpoti a acheeur

ur au prix comparable demandé pour un produit imin au aenstdura
rché intérieur, n'entraîne pas un préjudice important aies du pra

' '6, s'il est établi après consultation entre les partie
isées de façon substantielle au produit en question:

a que ce système a eu également pour résultat la vent àeapor
de ce produit à un prix supérieur au prix comparable d

le produit similaire aux acheteurs du marché intérieur,
b) et que ce système, par suite de la réglementatiod eectle de l Pn

duction, ou pour toute autre raison, est appliqué d u tllu fn a u' p

stimule pas indûment les exportations ou ne cause -

dice sérieux aux intérêts d'autres parties contractantes.

ARTICLE VII
Valeur en douanelader-

Les parties contractantes reconnaissent, en ce qi co figuan dans

de la valeur en douane, la validité des pricipes gnéraà ei quer
aphes ci-après du présent article et elles 6 e umis à des droits

Possible en ce qui concerne tous les proi ri
nou à d'autres impositions ou restrictions à pimpolativaler.De plus,

1 basées sur la valeur ou fonction en quelque manière delae, e e exam,

foi qu'une autre partie contractante en fera la tunte les e tout

la lumière desdits principes, l'application otRAC tNt
nt relatifs à la valeur en douane. Les PARTI fONrRAppoTE

tdemander aux autres parties contractantes de leur durn t art
nesures qu'elles auront prises suivant les dispositionsadevr t te e.

a) La Valeur en douane des marchandises imiport éesdevait que fonde
vleur réelle de la marchandise importée à laquellde sur la vaeleu dei

l%ýnerarhandise similaire. et ne devrait pas êt fodé r av ler d

ation au pays U l
ces marchandise
vente dans des c

ces marchandises


